


dommages corporels et matériels causés 
aux tiers. 
Une franchise est toutefois applicable en 
cas de dommages causés au véhicule, à 
ses équipements ou aux biens d’un tiers. 
Elle s’applique également à la perte des 
équipements. 
Elle s’applique sans préjuger des 
responsabilités. 
La responsabilité du signataire est limitée 
au montant des réparations s’il est 
inférieur à celui de la franchise. 
Dans le cas ou le loueur serait indemnisé 
du coût des dommages par un tiers 
responsable, il remboursera le locataire à 
concurrence des sommes récupérées. 
La franchise s’applique pour chaque 
accident et non pour la durée de la 
location. 
 

17-2  Exclusions: 
 
 L’assurance ne couvre pas le 
véhicule à l’extérieur du territoire 
marocain. 
Le locataire est redevable de la totalité 
des frais de réparations ou de services 
dans les cas suivants : 
 
- Conduite du véhicule par une personne 
non déclarée au contrat. 
- Dommages causés volontairement, à la 
suite d’une négligence caractérisée ou 
d’une faute inexcusable. 
- Dommages causés au véhicule suite à 
l’un des cas énumérés à l’article 5. 
- Tous dommages causés par un 
comportement inapproprié ou une 
conduite sous l’emprise de l’alcool ou de 
drogues. 
- Dommages aux tentes de toit, au hard-
top, aux pneumatiques et à l’embrayage. 
- dommages aux organes mécaniques
consécutifs à un choc avec un objet  

 

 
18- DEPOT DE GARANTIE 

Un dépôt de garantie d’un montant 
de 1500 euros devra être effectué 
par empreinte de carte bancaire, 
chèque de voyage, chèque de banque 
ou en espèces. Cette caution ne sera 
pas débitée avant le retour du 
véhicule. Elle sera  intégralement 
restituée au locataire si aucun 
dommage au véhicule, aux 
équipements ou aux biens d’un tiers 
n’est constaté.  

 

19– REDUCTION DE LA 
FRANCHISE 

CHEMINS DE L’ATLAS propose les 
deux options suivantes de rachat 
partiel de la franchise : 
 
   Option 1 : RF1  
Pour un coût supplémentaire de 14  
(155 dhs) par jour de location, la 
franchise en cas de dommages au 
véhicule, à ses équipements ou aux 
biens d’un tiers sera réduite à un 
maximum de 1000 euros.  
L’option RF 1 ne couvre pas les cas 
prévus à l’article  17-2 pour lesquels 

le locataire demeure responsable 
de la totalité des dommages. 
Une caution de 1500 euros est 
versée dans les mêmes conditions 
qu’à l’article 18. 
 
   Option 2 : RF2 
Pour un coût supplémentaire de 28  
(310 dhs) par jour de location, la 
franchise en cas de dommages au 
véhicule, à ses équipements ou aux 
biens d’un tiers sera réduite à un 
maximum de 150  (1700 dhs). 
Cette option couvre également les 
cas énumérés à l’article 17-2 
sauf pour : 
Le non respect des articles 5 et 9. 
La conduite sous l’emprise de l’alcool 
ou de la drogue. 
La conduite en zone inondée et 
l’immersion du véhicule. 
Les organes mécaniques sous le 
véhicule. 
La perte ou le vol d’effets personnels. 
Elle est limitée à un pneu détérioré.  
Cependant, une caution de 1000 
euros (11 000 dhs) sera versée dans 
les mêmes conditions qu’à l’article 
18. 
 

 20– TRADUCTION 
Aucune traduction des présentes 
conditions générales de location n’est 
disponible. Il appartient aux clients 
de langue étrangère au français de 
les traduire ou de les faire traduire. 
 

 21– JURIDICTION 
Toute plainte ou action judiciaire 
liées aux services fournis à nos 
clients sera soumise à la loi du 
Maroc.  
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- Dommages liés à l’utilisation d’un 
carburant inapproprié.
- Coût de remplacement des clés perdues.
- Dommages consécutifs à une
immersion du véhicule, à la conduite
en zone inondée ou causés par l'eau salée.

     17-3 Exclusions:

Les passagers du véhicule sont 
assurés pour les accidents  de la 
circulation.
Il appartient à chaque occupant de 
s'assurer personnellement pour tous 
accidents pouvant survenir pendant le 
séjour, y compris ceux qui pourraient 
être consécutifs à l'utilisation des 
équipements du véhicule.

- Coûts de recherche et de 
récupération d’un véhicule embourbé.
- Vol ou perte des effets personnels.


